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AGRIMETHA DU POULOUX 
105 impasse du Pouloux 
38270 Saint Barthelemy  

Préfecture de l’Isère 
12 Place de Verdun 

38000 Grenoble 
Monsieur le préfet, 

En application du Code de l’environnement et des différents textes régissant les Installations Classées pour la Protection de  
l’Environnement, 

Je soussigné, Raphaël POINT, de nationalité française, agissant en qualité de président de la SAS AGRIMETHA DU POULOUX, dont 
le siège social est situé 105, impasse du Pouloux, 38270 Saint Barthelemy, sollicite l’enregistrement d’une unité de méthanisation, 
sur les parcelles n°4 et 5, section ZE, sur la commune de Beaurepaire (38). 

Cette demande porte, sur une superficie cadastrale d’environ 5,1 ha et une superficie clôturée d’environ 2,7 ha, sur laquelle une 
unité de méthanisation agricole autorisée sous le régime ICPE de la déclaration (preuve de dépôt n°A-0-EJEWQ0622 en date du 02 
/07/2020) (arrêté préfectoral, du permis de construire N°PC 038 034 20 10016, accordé le 10/11/2020) et a été mise en service 
injection en mars 2022 (arrêté préfectoral, du permis de construire N°PC 038 034 20 10016, accordé le 10/11/2020). 

Les rubriques de la nomenclature des ICPE concernées par cette demande sont les suivantes : 

Rubrique Désignation de l’activité Seuil de classement Capacité de l’activité Classement 

2781-1-
b) 

Méthanisation de matière végétale brute, effluents 
d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets 
végétaux d'industries agroalimentaires 

Q< 100 t/j 

16 550 t/an de matières soit 45,3 
t/j en moyenne 

 
59 t/j maximum (variation de 

30% selon le potentiel 
méthanogène des intrants) 

E 

2910-A-1 
Installation de combustion (gaz provenant de la 
biomasse) à l’exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770 et 2271 

1 MW≤ puissance 
thermique nominale < 

20 MW 
Chaudière biogaz de 270 kW NC 

E : enregistrement, soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du code de l’environnement ; D : déclaration ; NC : non classé. 

De plus, le projet est soumis à déclaration au titre des rubriques 1.1.1.0 (forage) et 2.1.5.0 (rejet d’eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou dans le sol) de la nomenclature Loi sur l’Eau. Conformément au guide d’articulation IOTA-
ICPE version 1 du 20 septembre 2021, la procédure d'enregistrement ICPE embarque donc les IOTA 1.1.1.0 et 2.1.5.0. 

L’unité de méthanisation sera équipée d’un forage réalisé sur l’emprise du projet pour alimenter en eau les sanitaires, l’aire de 
lavage et exceptionnellement le process de méthanisation. La consommation sera d’environ 200 m3 par an (soit inférieure à 
1 000 m³/an).  

Par la présente, la SAS AGRIMETHA DU POULOUX s’engage à respecter les engagements formulés dans le dossier ci-joint. 

Restant à votre entière disposition pour tout complément d’information que vous jugeriez utile, je vous prie d’agréer, Monsieur 
le préfet, mes respectueuses salutations. 

Le 03/02/2023, 

Pour la SAS AGRIMETHA DU POULOUX 

Raphaël POINT, Président 
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PARTIE 2   TABLEAU DE CORRESPONDANCE ENTRE 
LES PIECES JOINTES DU CERFA ET DE DOSSIER DE 
DEMANDE D’ENREGISTREMENT  
 

Pièce à joindre au CERFA Dossier de demande 
d’enregistrement 

PJ n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué 
l'emplacement de l'installation projetée [1° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Plan de situation en Illustration 2 
en page 27 

PJ n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une 
distance qui est au moins égale à 100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont 
prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7, le plan au 1/2 500 
doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de 
l’environnement] 

Plan des abords en Illustration 9 
en page 40 

PJ n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions 
projetées de l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux enterrés existants, 
les canaux, plans d'eau et cours d'eau [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Plan d’ensemble en Illustration 10 
en page 41 

PJ n°4. - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités 
projetées avec l'affectation des sols prévue pour les secteurs délimités par le plan 
d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l’art. R. 512- 
46-4 du code de l’environnement] 

Partie 2 Compatibilité du projet 
en page 110 

PJ n°5. - Une description de vos capacités techniques et financières [7° de l’art. R. 512-46-4 
du code de l’environnement] 

Capacités techniques, financières 
et humaines en page 48 

PJ n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le 
ministre chargé des installations classées applicables à l'installation. Ce document présente 
notamment les mesures retenues et les performances attendues par le demandeur pour 
garantir le respect de ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 
Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative. 

Justification de conformité en 
page 137 

PJ n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis 
le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° 
du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes 
consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur 
saisine par le demandeur. 

Avis de la présidente de la 
Communauté de Communes 
entre Bièvre et Rhône en Annexe 
5   

PJ n°12. - Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du 
projet avec les plans, schémas et programmes suivants : [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de 
l’environnement] 

Partie 2 Compatibilité du projet 
en page 110 

 

 

 

 


